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AIl Il hYTi;; N~ 403 portartt fI/.(J(UfiCGlion mix (}rrêtés-n" Q.Q..5 et 
JJ3 de,~' J" av III l'td") octo{;re...,lJj.2ï (J1',qnIlÙou[ la Oflrde 
Jltt/t'gène e~ ln t,'ic de iJlilù:e·, 

LE COli)tt!«SAIRE DE LA RÉpt;aL1QIHi FRANÇAISE AU TOGO, f'. I~ 

Cnnv.\l.IBR DB 'LA LÉGION n·I1o~ramn-. 

Vu Je décret du 23 mars Hal déterminantlcsaUl'ibutiollS 
et le!' pouvoirs du Commls:.:aÎf'e de la République tlU Togo; 

Vu te décl'eL du :28 juin 1925 portant ol'~flnit'atlon fIes 
FOI'{~es dans les Territoires à mandnt; 

Vu l'arrêté n- 4:m du t~· aoùt 'l92ï r,éorganis11nt ln Gnrde. 
!ndig~ne ; 

, Vu rarl'èté 0" 553 du 12oetobre 1927 porlantorgi\nisaHon 
de la Compagnie de Milice; 

Sur la proposition du Capiluinc Commandant les Forces 
de PoUce; 

I,e Conseil fl'Amini.tration entendu; 

"ARRÈTE: 

ARTICI,B PnR~T1RR. - Les nrti('les ,14 et Hl de l'arrêté n" 431) 
du 1"" aoùt 1927 el :es article, Il et 12 tle l'nrrèté 55:1 du 12 
octobre (927 sont remplacés (Jal' les sllivéiIlts'! 

Article 14 (al'rélé n' 435) 

Article fi (arrêté n" 5(3) 

Les soIdes t hautes paies! primes et indern1)ilés sont nxées 
comme suit: 

Soldes 

a) Solde de })I·éfwnce. 

Les taux de la solde de pl'ésence, dans chaque gmde ou 
classe) sont les suivants: , 


GRADES CLASSES S,Id" AnnueU" S,Id" MmueU" 

Adjudarrt:Chel - 3990 333 

Adjudant 3,600 300 
Brigudiel'"Chef 1'" clusse 3.180 265 
(ou Sergent) 2m 

• classe :1.000 250 

Brigadier -1" classe 2.700 225 
(ou Caporal) '2m• classe 2.340 19i1 

Garde 1U cIaRse 2.028 1(19 

(ou }lilicien) 2"'· classe .. 1.872•• 
156 

b) Solde d'absence 

La solde d'absence est égale il la moitié de la solde de 
présence. 

Hautes paies . 

Les hautes paies journalières sont les suivantes: 

·IN IL P. après 2 ans de service - O.Hl 


2-' H. P. après 6 ans de service - O.211 

3-' H. p, après 10 ans de service - 0.50 


4-' H. P. après 15 ans de service - 0.75 


Indemnités 

Les ind~mnitéB se répartissent comme 'suit: 

a) Indemnité de cherté de vie, dont le taox est 1. même 
que celui fixé pour les autres cadres subalternes du Togo; 

,l 

" 1 

li) !"ndemnilé spéciale du TOf!o, dont le taux e'~legalenux' 
t)!10~ ,'e ln l'olde fie présence, quelle 'Ille soif, pal' ailleurs· 
la p05itiOII du b(~néfkinil'e: 

, c) InrlernnÜés annueJles de charge de famille comprennnt~'. . 
1" Iudemnité de il) les, pOUl' toul gîll'de marié régulière-. 

ment; 

2e Indemnité de i501cs, pOUl' tout enfant légitime. 

tl} Indemnité jonrrmlière de deplacement fixé il 2: f 50 
pour -1I~f: sou~·omeiers et il 2. Ces. pOUl' les brigadiers et les 
gardes (ou lt'~ caporau\et miliciens). 

Primes 

a) Pdmefl fPengngement ct de r'engilgement vnriables sui:--. 
vant la duI'cC et la naltH'e du con LI'fI l Bouserit; 

li) Prime:; de licenciement. ,tarillble~ ~uiYant ln canse du 
licenciement et ln dUI'êe des gervh~es uccomlliis, 

Modes d'Allocation 

Article 1~ (Arrètr 1:\' 435) 

Article 12 (Arrèté 1:\" 558) 

Le8 soldes, bau tes paies, indemnité:- et .p,'imcs ei-dessus. 
sont allouéé"i dans !ei; conrlitions 'I!\uiv~tntcs : 

a) Eu P()sil~,)J! de préselU:~ quj',est ,;elle de tou.t garde 
on milicien: . 

en ~!'rn{'e dan" f.on poste ou f!éplncé il l'occasion du ser
vice, C,l permissipn' d'upe cl n,rée égale ou inlérieure à 8 jonr's~ 

Dans cette position, le gal'de milicien a droit: 

à hl solde de préselH:e; 

aux r]i,'crses indemuilé~ et hautes paies prévues ci-dessus, 
variables suivant so'n ancienueté) la situation de famille de 
l'intéressé, 

Ponr le mandatement de ln haule paie, le temps des ser. 
vices militaires entre en ligne de compte, après 4: ans de 
services dans les Forces de PoliC"c, pour Hue durée de '2 ans. 

b) En POSitt'Oll d'absence règuhè1'e qui est celle du garde 
(on milicien): 

en permission d)unn durée supérieure à 8 jours sans pou
voir dépasser 30 jonr_~. 

Dans cette position, l'interCBsé a droit: 

.je à la ,solde d'absence; 

2'" il l'indemnité Spéciale du Togo calculée sur la soId& 
Întégrole de présence; 

3" il l'indemnité de cherté (le vie; 

4" à l'indemnité de charge de famUie ; 

5'" aux hautes payes. 

c) Rn pO-'~iiitm de puuition, de pri!wn ou d'arrèt de l'igueu'l" 
avec ,'etenue de solde, 

Deux cas sont à. envisager: 

'l' La puniHon est inférieure ou égale à 8 jours; 
mêmes droits que le garde (ou milicien) en position d'ab

sence réguli"".. . 

2· La punition est supérieure à 8 jours: 

Mênies droits que le garde (ou milicien) en position 
d'absence régulière, mais Ja haute paie est supprimée à 
partir tin 9-· jour. . 
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d) - Eu position de puuitiQI1 de prison (tU d'mT~ls de 
.rigu.eur sans 1'elenu.e de solde. 

l)eU.i cas sont à envi:;:ager: 

'JO r..~ ·punition est inlérieu,l'C à 8 jours: 

Le garde (ou milicien) a les mêmes droits que le garde' 
·en position de préscllce; 

La punition supérieure à 8 jours: 

Le garde (ou milicien) conserve les droits précités, mais 
la haute paÎe est supprimée à compter du ~~ jour; 

c) - lln position df' congé d'ab:-:'enr:e ilté,lIalt:, de désertiun. 
·en )nVJven/1:oH de jugemeut }JOUI' délit de dl'ol,'[ commul/. 

Dau::! cette position. il n'est aUoué aucune solde niindem
nUé ni haute puie, 

Toutefois, si le garde (ou milicien) bénéficie d'un non lieu 
i)U s'il est acquitté et n'est l'objet d1aucune sanction discipli
naire il a droit au rappel de la solde de présence ainsi qu'à 
toutes les indemnités et hautes paies auxquelles il aurait pu 
',prétendre s'il avait ~uré régulièrement son service. 

Les eus, d'espèces non prévus par le prétient article sont 
'soumi8 à Ja décision du CommissaIre de la 8.épublique, lE.'$ 
intéressés étant payés, sans retard, comme.élanten position 
de préseuee. 

[) - En positt'on de garde (O'~l milicien) stagiaire, 

Dans cette position, le garde (ou milicien) stagiaire li 

droit à la même solde et indemnités que les gardes (ou mili~ 
dens) de 2"'~ classe. à t'exception des Îndemnitês pour 
-charges de famille. La femme et les enhurts ne sont autorisés 
il rejoindre le Chel de lamille qu'après incorporation dililli_ 
tive du stagiaire. 

Primes 

a) - <fenga.ge!Jlellt~ 

Les primes d'engagement sont uniformément fixées à 
100 francs payables à la signature du contrat; 

b) - de rengagfHnent. 

de 3 ans - prime de 150 Irnncs; 

de 5 aus - prime de 21:10 lruncs : 

c) - de lù:en,cir;ml?lIt. 

i 0 Licenciement par suppression d'emploi ou réduction 
de l'ellectl" 

, ~e per30nne1 liceucié reçoit une imiemnite de Jicenciement 
~gale il '2 illOIS de solde de pt'ésenee, 

2" l..icenciemenL pOUl' fin de scrvÎl:e ou pour iunptitude 
physique dont la cause est spécifiquement imputable au 
ser\'lce. 

Le personnel envisagé reçoit les indemnité!:' cî-apri's: 

a) - Garlles 
on 

Miliciens 

-b) - Bt·jga(lit:l's 
ou 

Ca POL'ilUX 

c) - Brig. Chefs 
'1 ou 

Sergèlll~ 

d) _ AdjudanL, 
et 

Adjt. Chels 

~ '" cla::,se {l prime unique (le 1.500 fl's, ou 

2" clasee (i primes annuelle;; de,300 fl's. 

\ 1" classe {1 pl'ime unique rie 'J ,800frs, 011 

(~classe fi primes onuucllt>s de 350frs 

) 1'" elassc {~1 pl'Îme unique de 2.100 frs.ou 

12i" das,se 
{ 

1fi pritll(w. annu(·Il{·s de 4001T!', 

{"' ".'""' "{ 1 prime uniquede 2,40011's, ou 

'" ...•.. 
{
lG primes Ilunuelles de ~50 Irs. 

li; 
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i 

i 
1 

Il
f' 


III
r N° 053 orgonisant la Compagnie de milice. 

Les primes b), c), d), ne sont acquises que si les ÎntéreR
sés réunif'sen t deu'X nnS d'aucienneté dans legradeenvisagè . 
Dans le CH:;; contraire il est ~lù l'indemnité immédifl!f'menl 
inférieure. 

TouleIoi~, les gardes (ou miliciens) licenciés pour Jin de 
service peuvent être autorisés s'ils sont reconllUS aptes. il 
continuel' leur service pour parhlirc l'ancienneté de grllde 
ci-dessus exigée. 

Les primes de licenciement ne sont paR revcrf::ibles< 

ART. 2. - Le8 .appellations brigadier-chef, brignrlier, et 
gardes sont remplacées pal' sergent, (:aporal et milicien en 
ce qui concerne les modifications à apporler à Pnrrêté 
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ART. 3. Les dispositions du présent arrêté relatives 
aux soldes proprement dites, enb'eronten vigueur à·,·omp!E.'r 
du 1"' août I926, tous les bénéficiaires étant co"sidél'é., pen
dant la periode écoulée, en positlon de présence, 

La nouyelle indemnité spéciale du Togo 8in~i que l'indem
nité de cherlé de vie auront leur e1let pour compler dn l" 
janvier t 928. 

Les rllspositiODll' du présent arrêté relatives anx hauteS 
paÎps, r.harges rle-ramiIle et aux primes d)engagement el de 
rengn~ement entreront en vigueur immédiatement. 

Le présent arrêté ne sera applicable qu'aux gardes (ou 
miliciens) en servÎce au toc août t928, 

AnT. 4:- L'ordonm\teur dé[eguê, les Arlminislrateurs 
corumandnnt les cercles et le Commandont des Forces de 
Police sont chargés de l'exécution du présent nrr~J{i, 

LO,,!é, le t2 juillet 1928, 

LPÊTRE, 

ARREl'É ira 404 fermant lempOl'aù'IHnent une l'oule à la' 
circulation automobile dans le cet'cie de LOfUé. 

LB COY3tJ:::SAIRIi nE LA RÉrUBl,IQIIB FRAI'iÇAISEi AU TOGO t'. 1. 

CUIiVALIER DR U LEGION D'Ho~NRUR, 

Vu le décret dn 23 mars '1921 déte,'minanlles atll'ibntions 
et les pouvoir~ du Commisf:aire de la République HU Togo; 

Vu l'arrêté dll 26 jenvier 1928 réglemenlent la proleclion 
et l'usage des voies pubiîques au Togo; 

Vu les répurations urgentes il effectuer sur cerlüinC' pnr
tie de lu route de Lomé à Atakpamé ; 

Sur la pro"posilion du Commandant de r,erclc !le Lomé, 

ARRÊTE: 

ARTlCI,E l'RRltlBB. - La circula(~on de tout \'êhiplile nnto
mobile autre qne les voitures touristes e~t inlndile }11H]U 

1à 
nouvel ordre SUI' la route Lomé-A tnkpamé de 'J'oghlekové 

jU$~u'à la rivière Haho. 

ART, 2.- Le Commnnùant lie cercle de l...omé· est chargé 
de l'exécution dn IH'chient alTèl.é. 

Lomé, le l~l juillet 1028. 

L. PÊTRR. 




